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Ungefähr 1220 t Waren aus den Materialbeständen des Amerikanischen

Roten Kreuzes in Kairo wurden nach Teheran versandt,
darunter 387 t Mehl, 242 t Bohnen, 19 t Milchpulver, 124 t Verbandartikel
und Kleidungsstücke für Kranke, 40 t Medikamente und Instrumente,
lOO'OOO Decken (20 t), 53 t Kleidungsstücke usw. Das gesamte Material
ist von dem Roten Löwen und der Roten Sonne von Iran, verschiedenen

Rotkreuzorganisationen und privaten Institutionen verteilt
worden.

Das Amerikanische Rote Kreuz hat auch nach den Lagern von
Palästina und Aegypten, die polnische Kriegswaisen beherbergen,
Lebens- und Stärkungsmittel versandt.

Mitteilungen der Rotkreuzkolonnen

R + K15und 17

1. Kaderübung (Uof. und Gfr.): Sonntag, 4. 4. 43, 0800. ßesamm-
Iung Bucheggplatz. Entlassung ca. 1130. Tenue B, Marschschuhe,
Policemütze. Bussolen mitnehmen. Die Kaderübung wird bei jeder
Witterung durchgeführt.

2. Wegen Hauptreinigung der Turnhalle fallen die Turnübungen
die nächsten drei Wochen aus. Der Wiederbeginn wird an dieser Stelle
bekannt gegeben. Die Kolonnenführer.

Mitteilungen
der Grenz-Rotkreuz-Detachemente

Grenz-Rotkreuz-Detachement 15 und
Grenz-Terr. Det. Bs. Basel

Nächste Zusammenkunft am Dienstag, 6. April 1943, 20.00 Uhr,
im Johanniterhof. Prof. Dr. A. Werthemann spricht zu uns in einem
Vortrag über den Sanitätsdienst. Bitte, reserviert euch alle diesen
Abend für diese lehr- und aufschlussreirhrn Ausführungen unseres
Referenten. FHD-Obmann.

Nachrichten der kantonalen FHD-Verbände

FHD-Verband des Kantons Thurgau
Regionale Halbtag-Uebung: Sonntag, 11. April, für alle FHD-Gat-

tungen, ausgenommen Rotkreuzfahrerinnen. Sammlung: Romanshorn
0720 katholische Kirche; Kreuzlingen 0810 Kolosseumplatz; Frauenfeld

0800 Wiler Bahnhof; Weinfelden 0740 Gaswerk. Entlassung ca.
1200. Tenue: Uniform, Arbeitsschürze oder Sportkleid, Armbinde.
Fahrausweise 10 Tage vorher bei der betr. Gruppenleiterin bestellen.

Turnen der Gruppe Frauenfeld: 3. April, 18.30 Uhr, Ergaten-
Schulhaus. Techn. Leitung: Hptm. Bircher.

Schweizerischer Samariterbund
Alliance suisse des Samaritains

Mitteilungen des Verbandssekretariates
Communications du Secretariat general

Resume des Conferences des presidents o-m)

Le cap. Christeller (act. major) recommanda une etroile collaboration

entre sections de samaritains et sections de la Croix-Rouge.
Dans chaque region, dit-il entre autres, il devrait exister une seule et
unique autorite auprts de laquelle les medecins des ar. ter. et d'autres
instances pourraient s'adresser pour obtenir du personnel. Ainsi, des
personnes ont ete versees dans le service sanitaire des gardes locales
alors qu'elles auraient tres bien pu accoinplir du service dans un ESM.
II faut veiller ä ce que la majoritü du personnel des regions frontieres
soit recrutee pour les delachements frontieres de la Croix-Rouge et
pour les detachements d'höpitaux frontieres, ainsi que pour le service
sanitaire des GL. Le personnel disponible des villes et de l'interieur
du pays en general devrait s'inscrire pour les ESM. Un article relatif
& ce probleme a paru dans le periodique La Croix-Rouge, n° 51 du
17 decembre 1912, article intitule «Nos sections de la Croix-Rouge et
le probleme du recrutement».
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Krankheit. Operation. Wochenbett den
bewährten Blutbitdner Biomalz mn Eisen

Le Medecin-chef de la Croix-Rouge conseilla egalement de ne pas
faire la propagande en faveur des detachements de 1'armte seulememt
ä la fin des cours de samaritains et des cours de soins aux malades,
mais au contraire, dejä durant ces cours.

D'auctlns se plaignirent que, selon les directives donntes par les
autorites scolaires, les institutrices ne pouvaient s'inscrire pour 1«

SCF que comme «conditionnelles» bien que plusieurs d'entre elles
feraient volontiers du service. Mentionnons que les SCF «conditionnelles»

ont egalement ä suivre un cours d'introduction de 11 jours.
La discussion se porta aussi sur les associations SCF. On fit

remarquer entre autres que les directions de ces societes for^aient plus
ou moins les samaritaines qui ttaient incorporees dans 1'armte ä se
rallier ä elles. De nombreuses samaritaines quitterent nos socittts pour
se rattacher ä l'une ou l'autre de ces associations. Nous n'avons rien
contre ces dernieres qui ont pour but de permettre aux SCF de
completer leurs connaissances en dehors du service et nous ne pourrions
rien entreprendre contre elles, le droit de fonder une socittt ttant
garanti par la Constitution föderale. Cependant, la categorie 10 du SCF
(service de sante) devrait completer ses connaissances en dehors du
service au sein des socittts de samaritains qui offrent de nombreuses
occasions dans ce domaine et non dans les associations du SCF. Le
Medecin-chef de la Croix-Rouge a exigt que, si des exercices sanitaires
ttaient organises en dehors du service, ils soient diriges par des offi-
ciers des troupes du service de santt. Lors de l'organisation de tels
exercices, les associations SCF devraient prendre contact avec les
sections de samaritains quant ä la date ä fixer, ceci afin d'eviter qua
les exercices des associations SCF et des sections de samaritains aient
lieu en meme temps. Les SCF qui suivraient un cours organist par
une section de samaritains (par ex. cours de soins aux malades) de«
vraient etre dispenstes de prendre part aux exercices de l'association
respective des SCF, ceci pour toute la durte du cours.

Prenons ä coeur les paroles du Medecin-chef de la Croix-Rouge
qui nous fit comprendre que tout danger n'etait pas encore tcartt et
qu'il fallait que nous soyons prets ä toute eventualitö. II n'est pas
possible de recruter et d'improviser encore quand une catastrophe se

produit. Nous devons ttre ä nos postes en tout temps et ne pas nom
croire en sürete.

2 e. Rapports avec Ie SCF civil.

Outre le SCF militaire, il existe aussi un SCF civil. II fut signal^
que quelques samaritaines quitterent nos societes pour se rallier ä
cette nouvelle organisation. L'organisation de groupes de secours du
SCF civil (organisation que nous ne connaissons pas encore en Suisse
romande et que nous abrtgerons GS) fut creee au printemps 1940 ä

Zurich. Des personnes se reunirent qui, pour des raisons de santt ou
d'autres motifs, ne pouvant pas faire partie du SCF militaire, ttaient
malgre tout desireuses de preter leur concours d'une fa^on ou d'une
autre. Seules des personnes dtjä samaritaines furent attributes au
service sanitaire des GS. Des exercices sptciaux furent organises. C'est
ainsi que des personnes apprirent comment il fallait proceder lors de

naissances afin de pouvoir prodiguer des soins entendus en oas de

guerre, si jamais medecins et sages-femmes faisaient defaut. Les GS

s'occupent specialement des soins aux enfants, des personnes ägtes et
des personnes qui ont besoin d'une aide quelconque. En cas de guerre,
cette organisation serait subordonnee ä la DAP. Une obligation au sens
militaire du mot n'existe pas. Celles qui desirent se retirer le peuvent
sans autre. Pour permettre d'introduire aussi cette organisation en
d'autres endroits de notre pays, un cours de cadres fut organist en
automne 1942. Le programme de ce cours fut trouvt conforme et le
dtsir exprimt que les samaritains puissent jouir tgalement d'une
«formation de guerre» semblable.
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